
 

 

 
 
 

AVIS DE L’ARES 
 

n° 2017-11 -  du 27 juin 2017 
 
 
 

Projet d’arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française modifiant l’AGCF du 15 mai 

2014 relatif aux dossiers pédagogiques des 
sections et unités d’enseignement de 
l’Enseignement de promotion sociale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Considérant que l’Académie de Recherche et d’Enseignement supérieur (ARES) a été saisie, 
par le Gouvernement de la Communauté française le 9 mai 2017, d’une demande d’avis sur 
le projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française modifiant l’AGCF du 15 mai 
2014 relatif aux dossiers pédagogiques des sections et unités d’enseignement de 
l’Enseignement de Promotion sociale, 

 

 
Considérant l’avis de la Chambre des Hautes Ecoles et de l’Enseignement Supérieur de 

Promotion Sociale, 

 
L’ARES formule à l’endroit du projet d’arrêté l’avis suivant : 

 

AVIS 
 
 

 
L’ARES émet un avis favorable à l’endroit du projet d’arrêté du Gouvernement de la 
Communauté française modifiant l’AGCF du 15 mai 2014 relatif aux dossiers pédagogiques 
des sections et unités d’enseignement de l’Enseignement de Promotion sociale, moyennant 
l’octroi d’un apport financier supplémentaire afin que les activités de remédiations ne se 
fassent pas au détriment des heures de cours et des crédits actuels ou de la dotation 
existante.  
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